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Axe 2 : Mettre en œuvre un projet urbain qui 

conforte le rôle du cœur de ville  
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Axe 3 : Relever les défis d’aujourd’hui et 

anticiper ceux de demain 
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Carte de synthèse du projet 



 

B. LES OAP 

  



1. La compatibilité avec le PADD 

 



2. OAP Trame Verte et Bleue 
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3. OAP sectorielles « habitat » 
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4. Principes communs à l’ensemble de 

secteurs 
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a) Secteur 1 - OAP Centre 
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b) Secteur 2 - OAP Entrée Sud 

 



 



• 

• 

• 

o 

o 

o 

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 



 

C. LE REGLEMENT GRAPHIQUE 
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  Les emplacements réservés (ER) 
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• 
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N° Destination Surface 
m² 

Bénéficiaire 

1 Extension du cimetière 1 100 Commune 

2 Aménagement d’un piétonnier + plantation 700 Commune 

3 Aménagement d’espace public lié au boulodrome 440 Commune 

4 Extension du groupe scolaire 730 Commune 

5 Extension de la salle multi-activités 1 450 Commune 

 



  L’affectation des surfaces du projet 

 



 

PLU 2025 

 Surface en ha % 

Ua 6,99 0,78 

Ub 13,52 1,50 

Uc 8,74 0,97 

Total zones U 29,25 3,25   
 

1AU 1,16 0,13 

Total zones AU 1,16 0,13   
 

A 578,66 64,21 

Total zones A 578,66 64,21    

N 263,69 29,26 

Nce 24,93 2,77 

Np 2,9 0,32 

Nzh  0,61 0,07 

Total zones N 292.13 32,42    

Total (surface SIG Saint-Cézert) 901,2 100 

   

   

   

PLU 2019 

 Surface en ha % 

Ua 6,89 0,77 

Ub 16,49 1,85 

Uc 9,22 1,03 

Total zones U 32,60 3,65   
 

1AU 1,70 0,19 

2AU 7,77 0,87 

Total zones AU 9,47 1,06   
 

A 621,26 69,49 

Total zones A 621,26 69,49    

N 225,43 25,22 

Np 3,13 0,35 

Nzh 0,88 0,10 

Total zones N 229,44 25,66    

Total  894 100 



 Les objectifs en matière d’accueil de 

population, de création de logements, 

et de consommation d’espace 

1. La compatibilité avec le SCoT Nord 

Toulousain 

- 

- 

▪ 

▪ 

o 

o 

 



2. Les surfaces disponibles : étude de 

capacités du projet à horizon 2035 

• 

• 

• 

• 

• 

 



 

 

Type de 
consommation 

Zone 
Surface 

(m²) 

1 Extension 1AU 4 980 

2 Extension 1AU 6 665 

3 Densification UC 1 260 

4 Densification UC 1 203 

5 Densification UC 1 208 

6 Densification UC 2 267 

7 Densification UB 1 220 

8 Densification UB 1 010 

9 Densification UB 2 518 

10 Densification UB 2 497 

11 Division parcellaire UC 980 

12 Division parcellaire UB 1 380 

13 Division parcellaire UB 2 429 

14 Division parcellaire UB 2 037 

15 Division parcellaire UA 781 

Total 32 435 



3. La consommation d’ENAF au regard de 

la loi « climat et résilience » et du SCoT 

Nord Toulousain  

- 

- 

- 

• 

• 

• 

TYPE DE GISEMENT 
Potentiel total 

2035 

Potentiel pondéré 

2035 

Logements 

2035 

Extension à vocation d’habitat  
1,16 ha 1,16 ha 45 

Densification à vocation d’habitat 

1,3 ha 1,05 ha 6 

Division parcellaire  
0,76 ha 0,38 ha 2 

TOTAL POTENTIEL  3,2 ha 2,6 ha 50 logements 



 

▪ 

▪ 

TYPE DE GISEMENT 
Potentiel total 

2035 

Potentiel pondéré 

2035 

Logements 

2035 

Extension à vocation d’habitat  
1,16 ha 1,16 ha 45 

Densification « habitat » mise à jour 

0,6 ha 0,48 ha 3 

Division parcellaire  
0,76 ha 0,38 ha 2 

1,6 ha 12 

TOTAL POTENTIEL  4,1 ha 3,6 ha 60 logements 



- 

- 

 

Type de 
consommation 

Zone 
Surface 

(m²) 

1 Extension 1AU 4 980 

2 Extension 1AU 6 665 

3 Densification UC 1 260 

4 
Densification réalisée 

après le 01-01-24 UC  

5 
Densification réalisée 

après le 01-01-24 UC  

6 
Densification réalisée 

après le 01-01-24 UC  
7 Densification UB 1 220 

8 Densification UB 1 010 

9 
Densification réalisée 

après le 01-01-24 UB  
10 Densification UB 2 497 

11 Division parcellaire UC 980 

12 Division parcellaire UB 1 380 

13 Division parcellaire UB 2 429 

14 Division parcellaire UB 2 037 

15 Division parcellaire UA 781 

Total 25 239 
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D. Le règlement écrit





Objectifs et orientations du PADD Dispositions du règlement Justification 
 

Axe 1 : Préserver les richesses du territoire 
 

Intégration des liens et connexions avec 
les espaces naturels à large échelle par 
la préservation des milieux écologiques 
patrimoniaux :  
 

• Trame verte et bleue,  
 

• Corridors écologiques 

Destination des constructions :  
 

• Zone Nzh : Sont interdites l’édification de nouvelles 
constructions et d’annexes, l’extension des bâtiments 
existants à la date d’approbation du PLU.  
 

• Zone Nce : Sont interdites toute occupation du sol en 
dehors de l’exploitation forestière ou à des équipements 
collectifs à condition qu’elles ne compromettent pas la 
fonctionnalité écologique. 
 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
• Toutes les zones : Les constructions et installations ne 
doivent être susceptibles de gêner la libre circulation de la 
faune de la zone, ni dégrader les espaces et secteurs 
contribuant aux continuités écologiques identifiées au titre 
de l’art. L 151-23 du CU. 
 

Destination des constructions :  
 

• La zone Nzh couvre les zones humides recensées dans 
l’inventaire du conseil Départemental 31 : elles ont vocation ont 
un fort intérêt patrimonial, à la fois floristique et faunistique, c’est 
pourquoi elles sont préservées de toute construction ou 
installation. 
 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
• La zone Nce : les corridors écologiques identifiés sur le PADD sont 
matérialisés par une protection visant à préserver les 
déplacements de la faune et de la flore sur le territoire. 

Valorisation et maintien des 
composantes de la biodiversité 
commune mettant en lien les différents 
ensembles naturels :  
 
• Les corridors secondaires constitués 
par les réseaux de haies,  
 
• Les éléments de biodiversité 
spontanée

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
 

• Toutes les zones :   
o Les coupes et abatages des haies et éléments végétaux 
constitutifs des continuités écologiques repérés au titre de 
l’art. L151-23 du CU sont soumis à déclaration préalable.   
• Zone U :   
o Les plantations existantes seront préservées,   
o Secteur Ub : 50 % de l’unité foncière sera maintenue en 
pleine terre 
Secteur Uc : 70 % de l’unité foncière sera maintenue en pleine 
terre

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
• Toutes les zones :   
o La commune se réserve un droit de regard que les actions 
menées sur les haies repérées sur le territoire, constituant des 
corridors écologiques secondaires jouant un rôle à l’échelle locale, 
afin de les préserver en les soumettant à déclaration préalable.  
o La valorisation et maintien des composantes de la biodiversité 
commune mettant en lien les différents ensembles naturels est 
pris en compte dans les zones urbaines par le maintien des 
plantations existantes et de superficies non artificialisées dans le 
tissu pavillonnaires participant au développement de la 
biodiversité en ville.



Le potentiel agricole du territoire sera  
préservé par la conjugaison de 
différentes mesures :   
 

• La mise en place de limites nettes 
entre les espaces agricoles et 
l’urbanisation pour stopper la diffusion 
de l’urbanisation dans les espaces 
agricoles, 

Destination des constructions :  
• Zone A et N :   
Les extensions des constructions existantes à usage de 
logement à l’approbation du PLU dès lors qu’elles ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère 
du site et qu’elles n’excèdent pas 50 m² de surface de 
plancher. La construction d’annexes à l’habitation dès lors 
qu’elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site et qu’elles n’excèdent pas 30 m² de surface 
de plancher. 

Destination des constructions :  
• Zone A  et N :   
La priorité de la zone est la préservation de l’activité agricole, pour 
limiter la consommation d’espace agricole et les conflits d’usages, 
les extensions de logements et les constructions d’annexes sont 
limitées et encadrées afin d’accompagner l’évolution de l’habitat 
existant dans les espaces agricoles, tout en limitant son impact sur 
l’espace agricole. 

Le soutien au développement des 
exploitations se traduira par :  
 

• La préservation d’un périmètre de 
développement suffisant autour des 
exploitations pour prévoir leur 
extension,   

Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres :   
• Zone A :  
Deux constructions non contigües (construction principale et 
annexes) doivent être séparées d’une distance de 30 mètres 
maximum. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres :  
 • Zone A :   
La définition d’une distance pour l’évolution des constructions 
liées au logements présents dans la zone agricole contraint au 
regroupement des constructions et ainsi préserve l’extension des 
périmètres de réciprocités pour l’évolution des exploitations 
agricoles. 

Le patrimoine et les paysages seront 
valorisés par :  
 

• Le recensement du bâti patrimonial 
caractéristique de l’architecture locale,  
 

• Le recensement des éléments 
paysagers emblématiques, 
 

• La mise en place de règles maintenant 
la qualité patrimoniale du centre-bourg,  
 

• La préservation du caractère 
patrimonial du Domaine de Lamothe 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
• Toutes les zones :  Les éléments de paysage identifiés au 
titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme ne peuvent 
faire l’objet d’abattage sauf si l’état phytosanitaire le justifie 
et sont soumis à déclaration préalable pour toute opération 
de taille ou d’élagage. 
 

Destination des constructions :   
• Zone A :  Le changement de destination des bâtiments 
identifiés sur le document graphique au titre de l’article L 
151-11 du Code de l’Urbanisme dès lors qu’elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et que la capacité des réseaux soit suffisante.  
 

• Secteur N :  Le changement de destination des bâtiments 
identifiés sur le document graphique au titre de l’article L 
151-11 du Code de l’Urbanisme vers une destination de 
logement ou de commerce et activités de services, dès lors 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions  
 

• Toutes les zones :  la commune se réserve un  droit de regard que 
les actions menées sur les éléments paysagers emblématiques sur 
le territoire, afin de les préserver en les soumettant à déclaration 
préalable.  
 

Destination des constructions :   
 

• Zone A :  L’ouverture de la possibilité de changement de 
destination répond à un double enjeu, d’une part il participe de la 
préservation d’un bâti patrimonial emblématique des espaces 
ruraux, d’autre part il permet de soutenir la diversification des 
activités agricoles du territoire.  
 

• Secteur N :  Le changement de destination des bâtiments dans le 
secteur N répond aux mêmes objectifs qu’en zone A.  
 

• Secteur Np :  Le secteur Np correspond au domaine patrimonial 
de Lamothe sur lequel de nombreux logements ont déjà été 
aménagés dans les bâtiments existants. Le projet communal 



qu’il n’est pas incompatible avec l’exercice d’une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 
sont implantées.  
 

• Secteur Np :  Sont interdites l’édification de nouvelles 
constructions et d’annexes (hors piscine), l’extension des 
bâtiments existants à la date d’approbation du PLU. 

n’accompagne pas la création de nouveaux logements, 
notamment en raison de la distance avec le cœur de ville, l’accueil 
de nouveaux habitants étant privilégiée sur des espaces proches 
du cœur de bourg. 

Objectifs et orientations du PADD Dispositions du règlement Justification 
 

Axe 2 : Mettre en œuvre un projet urbain qui conforte le rôle du cœur de ville 
 

L’aménagement de 2 nouveaux 
quartiers en continuité du noyau urbain:   
 

• La concentration du développement à 
proximité et en continuité du village 
participera de la dynamique de la vie du 
centre par l’apport de nouvelles 
populations directement intégrées à son 
fonctionnement,  
 

• L’aménagement des nouveaux 
quartiers en densification et en lien 
direct avec le cœur du village limitera 
l’éparpillement de l’habitat qui nuit au 
fonctionnement urbain. 

Destination des constructions :  
• Zones U et AU : la création de logements n’est autorisée 
que dans les zones U et AU 

Destination des constructions :  
Les logements nouveaux ne sont autorisés que dans les zones U et 
AU qui sont concentrées dans le cœur de ville et sa périphérie 
immédiate pour concentrer l’accueil des nouveaux habitants dans 
ces espaces privilégiés : proximité des équipements et services, 
desserte des réseaux, dont le prochain assainissement collectif, 
maillage piéton, ... 

L’amélioration de l’accès au cœur de 
ville:   
 

• L’aménagement de circulations 
douces convergeant vers les 
équipements créera des liens directs 
entre les populations à accueillir et le 
cœur de ville,  
 

• La création de liaisons douces dans 
tous les nouveaux quartiers participera 

Desserte :   
• Zone AU :   
o Les voiries et accès à créer respecteront les caractéristiques 
définies par les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation du PLU.  
 

o Pour les voiries à double sens : 5 mètres de largeur minimale 
de chaussée et aménagement de 2 trottoirs accessibles aux 
personnes à mobilité réduite,  
 

Desserte :   
• Chaque projet de quartier s’intègre dans un maillage global du 
réseau routier et de circulations douces, c’est pourquoi les OAP 
font référence en termes d’organisation de ces réseaux.   
 

• Toutes les voies à créer devront être adaptées à l’usage qu’elles 
revêtent et devront être accompagnée à minima d’un trottoir 
adapté PMR afin de développer le maillage communal et de l’ouvrir 
à tous.  
 



du développement du maillage 
communal. 

• Pour les voiries à sens unique : 3,5 mètres de largeur 
minimale de chaussée et aménagement d’un trottoir 
accessible aux personnes à mobilité réduite 

• Les largeurs minimales de voiries sont adaptées à une voirie de 
type « partagée » afin de laisser une place proportionnée aux 
véhicules motorisés, cohérente avec la mise en place d’un contexte 
urbain à dominante habitat. 

Le maintien et l’évolution programmée 
des équipements du village :   
 

• La présence des équipements au cœur 
de ville participe de sa dynamique : leur 
évolution sera programmée in-situ afin 
de ne pas fragiliser la fonction actuelle 
du centre,  
 

• La salle multi-activités pourra encore 
évoluer sur les espaces attenants (parcs, 
extension, …). 

Destination des constructions :   
• Zones U et AU :   
o Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont 
autorisés dans les 2 zones  
 

o Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont 
dispensés du respect des règles liées aux caractéristiques 
urbaines, architecturales, environnementales et paysagères.  
 

• Emplacement réservé : la possible évolution de la salle 
multi-activités fait l’objet d’un emplacement réservé ; idem 
pour l’école. 

Destination des constructions :   
• Zones U et AU :   
o Les équipements publics sont privilégiés dans le cœur urbain et 
les zones urbaines.  
 

o Pour faciliter les démarches de projet communal et répondre aux 
impératifs techniques et architectural de chaque équipement, le 
règlement est assoupli spécifiquement pour accompagner 
l’évolution des équipements existant ou la création de nouvelles 
installations.  
 

• La mise en place d’emplacements réservés participe au 
développement futur de la nouvelle salle multi-activités et de 
l’école au cœur du village, et permettra à la commune d’anticiper 
leur évolution.  

L’effort sur la convivialité du village 
portera sur le cadre bâti :   
 

• La qualité patrimoniale et 
architecturale participe de l’identité du 
village : son maintien sera recherché,  
 

• Les composantes de la qualité 
architecturale traditionnelle du centre 
seront étendues aux espaces 
stratégiques, notamment dans 
l’aménagement des 2 nouveaux 
quartiers. 

Implantations des constructions :   
• Zone U : les reculs et implantations des bâtiments sont 
appréciés par rapport à la voie et par rapport aux limites 
séparatives :   
 

o Secteur Ua : implantation à l’alignement de l’emprise 
publique et sur une au moins une limite séparative dans une 
profondeur de 15 m,  
 

o Secteur Ub : implantation à l’alignement de l’emprise 
publique ou avec un recul de 5 m minimum et en limite 
séparative pour les bâtiments dont la hauteur n’excède pas 
3,5 m ou en retrait de 3 m minimum dans les autres cas,  
 

o Secteur Uc : implantation avec un recul de 5 m minimum et 
en limite séparative pour les bâtiments dont la hauteur 
n’excède pas 3,5 m ou en retrait de 3 m minimum dans les 
autres cas. 

Implantations des constructions :  
• Les règles d’implantation en zone urbaines sont établies au 
regard de leur localisation par rapport au cœur de ville et de leur 
rôle dans le fonctionnement urbain :   
 

o  Secteur Ua : il couvre le centre bourg, l’implantation à 
l’alignement de la voie et en limite séparative à proximité de 
l’espace public permet de maintenir l’écriture urbaine du centre 
par la préservation du front bâti constitué,  
 

o Secteur Ub : il recouvre les extensions pavillonnaires du cœur de 
ville sur des parcelles de grande taille pour l’urbanisation ancienne, 
avec une réduction progressive des parcelles liées à l’évolution des 
contraintes d’assainissement et de la mise en œuvre de la loi ALUR. 
Ce secteur offre des potentiels de densification. Les dispositions 
d’alignement visent à être plus souples que celles du village ancien 
pour assurer l’intégration des projets dans le tissu pavillonnaire, 
tout en permettant la mise en place de projets denses adaptés à 
des parcelles de taille réduite,  
 



o Secteur Uc : il s’agit des espaces pavillonnaires aménagés sur les 
dernières décennies au Nord du cœur de ville dont ils sont séparés 
par un cours d’eau. Cette zone offre peu de potentiel de 
densification, les dispositions règlementaires d’implantation ont 
pour objectif d’accompagner l’évolution des logements existants 
tout en limitant la densification de ces espaces dont la capacité des 
réseaux est limitée (voirie, absence d’assainissement collectif) et 
l’éloignement du centre peut être important. 

Hauteur des constructions :   
• Zone U   : les règles de hauteur des constructions sont de 
deux natures :   
 

o Secteur Ua : R+1+combles  
 

o Secteur Ub  et Uc : 6,5 mètres sous sablière ou 7,5 mètres 
à l’acrotère. 

hauteur des constructions :  
• Dans un souci de maintien de la qualité architecturale du bourg 
la hauteur maximale des bâtiments s’appuie sur celle des 
constructions existantes, dans les autres zones les constructions 
pourrons atteindre une hauteur correspondant à 2 niveaux (rez-
de-chaussée + 1 étage) pour allier densité et intégration à 
l’environnement pavillonnaire des secteurs Ub et Uc. 

Qualité urbaine et architecturale :  
• Zone U et AU:  
o Les matériaux seront issus de la palette des matériaux du 
Midi-Toulousain,  
 

o Les toitures auront une pente comprise entre 30 % et 35 %, 
les teintes de tuiles foncées, notamment gammes du gris et 
du noir, sont interdites,  
 

o Secteur Ua : Les toitures doivent être en tuiles canal ou en 
tuiles à emboitement à grande courbure,  
 

o Les clôtures sur rue sont limitées à 1,50 m, dont 0,60 m 
maçonnés, en limite séparative les murs peuvent atteindre 
1,80 m et les clôtures en limite avec les zones agricoles et 
naturelles seront végétalisées 

Qualité urbaine et architecturale :  
• Dans le cadre du maintien de la qualité architecturale du cœur 
de bourg et de son extension aux espaces stratégiques de 
développement, plusieurs règles sont communes à l’ensemble des 
zones U et AU, la cohérence a particulièrement été recherchée 
pour les zones AU et Ub au regard de leur proximité spatiale :  
 

o Le choix d’une palette éditée par le STAP 31 participera à  la 
cohérence architecturale des espaces urbains,  
 

o Les règles sur les toitures s’inspirent de l’architecture 
traditionnelle à préserver dans le centre et sont assouplies sur les 
secteurs pavillonnaires pour s’adapter aux procédés de 
modernisation et aux nouveaux matériaux de construction.   
 

o La clôture participe de la qualification de l’espace public, c’est 
pourquoi celles qui seront édifiées sur rue privilégieront les murets 
ou la végétalisation pour respecter l’aspect rural du tissu urbain et 
maintenir un relation entre l’espace public et le bâti, en limite 
séparative des hauteurs plus importantes sont admises pour 
préserver l’intimité des parcelles et jardins, en lien avec les espaces 
non urbanisées la végétalisation participera de l’intégration 
paysagère de l’ensemble urbain et de la constitution de lisières 



végétalisées qui participeront à la constitutions de corridors 
écologiques. 

La commune n’a pas d’obligation légale 
de production de logement social, pour 
autant elle met en œuvre des actions 
visant à constituer un parc social sur son 
territoire :   
 

• Par un projet global : tendre vers un 
objectif de 10 % de logements sociaux 
dans la production totale de logements 
neufs sur le territoire,  
 

• Par la possibilité de réalisation de 
logements locatifs sociaux sur le secteur 
« entrée sud », dans le cadre de la 
définition de l’OAP. 

Mixité fonctionnelle et sociale :  
• Secteurs 1AU « secteur sud » : La création de logements 
locatifs sociaux est un objectif de la collectivité. Ce secteur 
étant d’initiative communale, cet objectif sera réalisé sans 
cadre réglementaire. 

Mixité fonctionnelle et sociale :  
o Les 2 secteurs 1AU seront aménagés en lien avec la mise en place 
du réseau collectif d’assainissement.   
 

o Ces espaces sont localisés au plus près du cœur du village et des 
équipements, une fois équipés la volonté communale, sur le 
secteur « entrée sud », est d’y accueillir un programme 
comprenant du logements social. 

La diversification du parc de logements 
sera recherchée :   
 

• L’ouverture et le maintien de zones 
urbaines facilite la réalisation de 
logements individuels purs, le projet 
veillera donc à favoriser une 
urbanisation sous forme de quartiers 
afin d’accompagner la production de 
différentes typologies de logements, 
notamment par une réflexion portée 
dans le cadre des OAP,  
 

• La mixité des fonctions pour les 
activités non sources de nuisances dans 
les zones d’habitat sera encouragée. 

Destination des constructions :   
• Zones U et AU : les activités d’industrie et d’entrepôt, ainsi 
que les ICPE incompatibles avec la vie du cœur de bourg sont 
interdites,  
 

• Zone AU : les sites aménagés seront compatibles avec les 
dispositions détaillées dans les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP)  

Destination des constructions :   
• Les règles mises en place visent à permettre le développement 
des activités non sources de nuisances qui permettront de 
développer l’offre urbaine participant à l’amélioration de la qualité 
de vie de la population locale : commerces, services, équipements, 
….  
 

• Tous les secteurs de développement stratégiques font l’objet 
d’OAP dont les dispositions sont proportionnées à l’enjeu de 
chaque site : position, taille, desserte, … 

La diversification des formes urbaines 
sera recherchée dans le projet urbain, 
notamment dans un souci de limitation 
de consommation spatiale, il veillera 
donc à :  
 

Destination des constructions :   
• Secteurs 1AU :  
o Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont 
autorisés  
 

Destination des constructions :   
• Les secteurs 1AU sont ouvertes à l’urbanisation en lien direct 
avec la mise en place du réseau collectif d’assainissement.   
 

• Ces espaces sont localisés au plus près du cœur de bourg et des 
équipements, une fois équipés ils accueilleront des aménagements 



• Limiter la diffusion de l’habitat « 
individuel pur » consommateur 
d’espace, en particulier sous forme 
linéaire,  
 

• Accompagner la création de nouvelles 
formes urbaines, en particulier dans le 
futur quartier « secteur sud », intégrant 
notamment :  
 

o La diversité des typologies et des 
densités. 
 

o La desserte et le stationnement,  
 

o L’aménagement d’espaces publics et 
de partage,   
 

o Les liaisons douces,   
 

 

o Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont 
dispensés du respect des règles liées aux caractéristiques 
urbaines, architecturales, environnementales et paysagères. 

accompagnant la constitution de nouveaux quartiers et de 
nouvelles formes urbaines   

Stationnement :  
• Zone AU : les dispositions en matière de stationnement sont 
adaptées : Il doit correspondre aux besoins des constructions 
et installations et être assuré en dehors des voies publiques, 
sur des emplacements prévus à cet effet. Des règles sont 
prévues pour les logements (2 places par logement), les 
logements sociaux (1 place par logement) et les activités. 

Stationnement :   
• Zone AU : les exigences de stationnement visent à répondre aux 
besoins des logements sur les espaces privatifs et pourront être 
complétés par une offre sur les espaces publics ou communs, 
l’adaptation de la règle pour les activités fera l’objet d’une analyse 
au cas par cas. 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions :  
• Zones AU :   
o L’accompagnement paysager sera réalisé conformément 
aux indications mentionnées sur les OAP.  
 

o Au sein de toutes les opérations, un minimum de 10 % de la 
superficie aménagée sera dédié aux espaces collectifs 
paysagers.   
 

o Les plantations existantes seront maintenues ou 
remplacées par des boisements de même type.   
 

o Sur les parcelles en limite ou en interface avec la zone A 
(agricole) ou N (naturelle), des plantations denses et 
diversifiées d’essences locales formant une haie bocagère, 
devront être réalisées, afin de composer un écrin végétal 
entre la zone bâtie et la zone agricole et naturelle. 

Traitement environnemental et paysager des abords des 
constructions :  
• Zones AU :   
o La création des nouveaux quartiers répond aux principes du 
PADD, notamment dans l’approche de la composition des espaces 
publics et de partage, chaque site a fait l’objet d’un projet paysager 
spécifique traduit dans les OAP qui devront être prises en compte 
dans les futurs projets,  
 

o Le minimum de 10 % d’espaces publics exigé répond à la volonté 
d’aménagement d’espaces partagés paysagers, mais également 
aux prescriptions du SCoT Nord Toulousain  
 

o En lien avec les espaces non urbanisées la végétalisation 
participera de l’intégration paysagère de l’ensemble urbain et de 
la constitution de lisières végétalisées qui participeront à la 
constitution de corridors écologiques en complémentarité avec les 
dispositions sur les clôtures figurant dans les zones U.  

Le projet urbain s’appuie sur la mise en 
place d’un réseau d’assainissement 
collectif :   
 

• Privilégier le développement urbain 
sur les espaces desservis par le futur 
réseau d’assainissement collectif,  
 

• Accompagner l’aménagement des 
espaces desservis par le réseau 

Emprise au sol et densité :   
 

• Zone U  : les règles de densité sont  définies par secteur :   
 

o Secteur Ua : non règlementé   
 

o Secteur Ub : 50 %   
 

o Secteur Uc : 30 %  
 

Emprise au sol et densité :   
 

• Zone U : La densification des espaces urbanisés est liée de leur 
localisation par rapport au centre et à la composition du tissu 
existant, mais également aux capacités de densification de chaque 
tissu :   
 

o Le secteur Ua très dense sera desservi par le futur réseau 
d’assainissement collectif, il ne fait pas l’objet de limitation 
d’emprise au sol par souci d’évolution de l’existant accompagnant 



d’assainissement collectif, par 
l’aménagement de quartiers sous forme 
d’OAP rationnalisant la consommation 
spatiale et optimisant l’installation.  
 

La démarche de la commune étant 
d’accompagner son développement 
urbain de la mise en place d’un réseau 
d’assainissement collectif et de produire 
un modèle plus dense que celui 
développé sur les dernières années le 
PLU:  
 

• Mettra en place un projet réduisant 
fortement la consommation d’espace 
actuelle, dans le respect de la loi climat 
et résilience, du SRADDET et du SCoT.  
 

• Respectera les prescriptions de 
consommation d’espace et de densité 
du SCOT, avec une moyenne de 10 
logements par hectare constatée entre 
2011 et 2025 sur la commune (en 
assainissement autonome, et un 
objectif de 20 logements / ha sur la 
période de vie du PLU (assainissement 
collectif). 

• Zones AU  : les règles de densité sont définies par les 
dispositions des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) de chaque secteur 

l’occupation et l’animation du centre, favorisant la réhabilitation 
du bâti ancien,   
 

o Le secteur Ub de densité moyenne sera desservi par le futur 
réseau d’assainissement collectif, la mise en place d’une emprise 
au sol de 50 % permettra d’accompagner la densification et la 
réduction de la taille des parcelles de ces espaces en lien direct 
avec le village, et les futurs espaces de développement (zones 
1AU),  
 

o Le secteur Uc en extension du noyau urbain ne sera pas desservi 
par le projet d’assainissement collectif, l’emprise au sol de 30 % 
vise à accompagner l’évolution du bâti existant et à encadrer 
fortement la densification.   
 

• Zones AU  : afin d’atteindre l’objectif de densité et de limitation 
de la consommation d’espace porté dans le cadre du PLU, la 
densité à atteindre est définie pour chaque secteur en fonction de 
ses capacités d’accueil, de sa configuration, de sa taille et de sa 
place par rapport au centre, les fourchettes de densités se situent 
entre 10 et 20 logements à l’hectare  avec un objectif moyen de 20 
logements par hectare pour la période 2025-2035 (zones 1AU en 
assainissement collectif). 

Desserte par les réseaux :  
Zone AU  : Toute construction ou installation qui le nécessite 
doit obligatoirement être raccordée au réseau public 
d'assainissement 

Desserte par les réseaux :   
• Zone U  : le développement du réseau d’assainissement collectif 
accompagnera la modernisation du tissu ancien et la densification 
des espaces pavillonnaires desservis. 
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